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Grippe aviaire (oiseau) : Feuillet d'information 4

Foire aux questions

Qu'est-ce que c'est la grippe aviaire?

La grippe aviaire est une infection virale contagieuse qui peut frapper toutes les espèces d'oiseaux et, moins
souvent, les mammifères comme les porcs et les humains. La première infection documentée d'humains avec
une nouvelle variante du virus de la grippe aviaire de type A (H5N1) s'est produite à Hong Kong. Lors de
cette flambée, 18 personnes ont été hospitalisées et 6 d'entre elles sont mortes.

Est-ce que la grippe aviaire a été détectée chez des oiseaux sauvages des TNO?

Non, aucun cas de grippe aviaire n'a été détecté chez les oiseaux sauvages des TNO.

Est-ce que les gens peuvent attraper la grippe aviaire?

D'ordinaire, la grippe aviaire n'infecte pas les gens. Cependant, certains sous-types du virus de type A,
comme le H5N1, le H7N7, le H7N3 et le H9N2, ont occasionnellement rendu des gens malades. Des
variantes spécifiques de H5N1 ont été associées à des maladies plus graves chez les gens.

Quels sont les symptômes de la grippe aviaire?

Les symptômes de la grippe aviaire peuvent aller d'une maladie qui ressemble à la grippe (fièvre, maux de
gorge, toux et douleurs musculaires), à ceux de la pneumonie, de la difficulté à respirer et autres
complications graves qui peuvent entraîner la mort.

Que devraient savoir les chasseurs et autres personnes qui vont dans la nature pour réduire le risque
de contracter la grippe aviaire?

Les chasseurs devraient utiliser les précautions de routine suivantes quand ils manipulent des oiseaux et
animaux sauvages :

 ne jamais manipuler ou manger un animal malade;
 porter des gants de caoutchouc ou des gants en latex jetables quand ils manipulent ou nettoient

du gibier;
 bien se laver les mains et laver les couteaux, l'équipement et les surfaces qui ont été en contact

avec le gibier;
 ne pas manger, boire ou fumer quand ils manipulent des oiseaux et des animaux; et
 s'assurer que toute viande de gibier est bien cuite.

Est-ce que je peux contracter la grippe aviaire en mangeant des oiseaux ou des oeufs infectés?

À ce jour, il n'y a aucune preuve pouvant suggérer que des gens ayant mangé des aliments contaminés aient
contracté la grippe aviaire. Pour avoir de bonnes pratiques de santé publique, les gens devraient toujours
bien faire cuire la viande. De plus, si vous voyagez en Asie ou en Europe, on recommande de ne pas manger
d'oeufs crus ou pas suffisamment cuits (mollets).
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Si je voyage dans un endroit où on a rapporté des cas de grippe aviaire et que j'ai été en contact avec
de la volaille d'élevage ou sauvage, est-ce que je risque d'être malade?

La probabilité de contracter la grippe aviaire est mince. Cependant, vous devriez vous faire donner le vaccin
régulier contre la grippe à l'unité de santé publique ou dans un centre de santé avant de quitter le pays. Vous
devriez également éviter tout contact non nécessaire avec des oiseaux vivants, sauvages ou domestiques.
Cela signifie d'éviter les fermes avicoles et les marchés où on vend des animaux vivants comme des poulets
et des canards.

De plus, vous devriez visiter la page de conseils aux voyageurs en matière de santé de l'Agence de santé
publique du Canada, www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/pub_e.html pour voir où des cas de grippe aviaire de
type a (H5N1) ont été rapportés.

Que fait-on pour surveiller la propagation de la grippe aviaire chez les oiseaux des TNO?

Le GTNO appuie le sondage national sur le virus de la grippe de type A chez les oiseaux sauvages mené par
le Centre canadien coopératif de la santé de la faune. Le programme de surveillance établira une capacité de
gestion de la santé au Canada grâce à la collaboration entre les agences de santé publique, d'agriculture et
de la faune au sein des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et avec les universités. Le Service
canadien de la faune assure le leadership dans le programme de surveillance, lequel échantillonne toutes les
voies de migration des oiseaux aquatiques migrateurs au Canada, incluant celle qui passent par les TNO. De
plus, le GTNO soumet tous les oiseaux morts trouvés pour tests. Pour plus d'information sur ce sujet,
consultez le site Web du Centre : http://wildlife1.usask.ca/ccwhc2003/current_news.php

Que devrais-je faire si je trouve un oiseau mort?

Communiquez avec votre agent local des ressources renouvelables ou un bureau du ministère de
l'Environnement et des Ressources naturelles, car les agents ont la formation pour manipuler et transporter
les oiseaux morts en toute sécurité. N'essayez pas d'apporter la carcasse vous-même.

Pour plus d'information :

Communiquez avec le bureau du médecin-hygiéniste en chef, au (867) 920-8877.

Visitez les sites Web suivants :

www.hlthss.gov.nt.ca - Ministère de la santé et des Services sociaux (voir la Section des programmes et
services)

www.phac-aspc.gc.ca/influenza/avian_e.html – Agence de santé publique du Canada
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